
DĂcidĂment, lĂcologie na pas la cote actuellement. Et la santĂ 

publique non plus ! LactualitĂ rĂcente montre en effet de 

nombreux reculs : 

¶ la loi EGALIM a été massacrée par le sénat : 

¶ la discussion parlementaire sur la crĂation dun fonds 

dindemnisation des victimes des pesticides est repoussĂe, 

¶ lengagement de sortir du glyphosate dans les 3 ans nest 

plus ù lordre du jour, 

¶ la dangerosité du chlordécone qui pollue les Antilles 

franĀaises pour des dizaines dannĂes est niĂe, 

¶ la fabrication de pesticides interdits pourra continuer en 

France 3 ans de plus que les 3 ans prévus ! 

Ne parlons pas du barrage de Caussade, dont la construction 

pourtant illégale se poursuit. (page 5) 

Enfin, le protocole sur les bassines signĂ le 19 septembre nest 

pas de nature à nous rassurer! 

Dautant que lAPIEEE a ĂtĂ exclue du ComitĂ Scientifique et 

Technique. Motif : nous navons pas signĂ le protocole ! Le tout 

très discrètement : nous navons reĀu aucune rĂponse Ăcrite ù 

nos trois courriers, larrătĂ donnant la  composition du CST est 

introuvable sur le site de la préfecture, et la première réunion 

sest tenue le 16 mars dans le plus grand secret et sous 

surveillance des forces de lordre. 

Rappelons que ce projet de stockage deau agricole a soulevĂ 

de fortes résistances avec des mobilisations citoyennes 

dampleur. Un rapport dune cellule dexpertise missionnĂe sur 

le sujet donnait raison sur de nombreux points aux opposants. 

Cest pourquoi la prĂfecture a ouvert un cycle de 

« négociations Ô  pour dĂfinir des rāgles de gestion de leau des 

bassines (volumes, gouvernance, éco-conditionnalité). 

Le document prĂliminaire de la prĂfecture prĂvoyait dobtenir 

des propositions quantifiées et planifiées dans le temps. 

Il prévoyait également de travailler sur un plafonnement des 

volumes autorisés. 

Les volumes globaux ont bien été revus à la baisse, mais pour 

les volumes individuels, il ny a toujours pas de plafonnement, il 

est toujours possible de disposer de plus de 100 000m3 par 

actif. 

La gouvernance sest Ălargie ù de nombreux acteurs du 

territoire mais reste sous pilotage de la Chambre dAgriculture. 

Enfin, les Ăco conditionnalitĂs pour laccās ù leau nont ĂtĂ ni 

quantifiées ni planifiées dans le temps et sont pour la plupart 

déjà obligatoires ! 

Par ailleurs, la RĂgion sĂtait prononcĂe sur le fait que leau ne 

devait pas servir aux cĂrĂales destinĂes ù lexport ni aux 

cultures destinées à faire du carburant. Ces propositions ne 

figurent pas dans le texte final. 

Dans ces conditions, lAPIEEE na pas voulu signer le protocole 

daccord rejoignant en cela, la Conf et le GODS qui nont pas 

signé non plus. Les APNE de Vienne et de Charente maritime, 

les associations de pêche du territoire concerné et les 

associations de consommateurs ne sont pas non plus 

favorables à cet « accord ». 

Restons mobilisĂs, il y a encore des marges de man·uvre. 
 

Joëlle LALLEMAND 
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Construction illégale du barrage de Caussade.  
Photo : France Nature Environnement. 
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ADMINISTRATION DE L'ASSOCIATION 

Les adhérents 

En 2018, l'APIEEE comptait 129 adhérents à jour de leurs 
cotisations, ainsi que  les associations de pêche : 

¶ « languille chizĂenne », 
¶ les « pêches sportives de Saint Maixent », 
¶ le CURET (Collectif Uxellois pour le respect de 
lenvironnement et du Territoire) ,  

et l' AAEA  de Vasles Gâtine, donc un nombre de membres 
totalisant plus de 500 adhérents. 

Le montant de la cotisation annuelle est de 10  . 

Le produit des cotisations et dons reprĂsente 2 542  . 

Les adhérents se situent géographiquement dans le Sud 
Deux-Sèvres, en pays Mellois, le long de la Boutonne et de ses 
affluents et aussi dans le marais poitevin.  

Les conseils d'administration  

En 2017, le conseil d'administration de l'APIEEE s'est réuni 
6 fois sur ChizĂ afin de traiter des dossiers en cours, ainsi que 
de ladministration de l'association les 02/02, 26/03, 05/06, 
04/09, 22/10, 05/12,. 

La gestion salariale de l'association  

Olivier Delignière , recruté en CDD pour un an a terminé son 
contrat en aoĔt 2018 pour reprendre ses Ătudes. Cest 
maintenant Céline Lasalle qui travaille à mi-temps ù lAPIEEE 
(BTS GPN en apprentissage). 

Formations : Olivier a suivi une formation de 3 jours organisée 
par l ' Ifrée sur le thème « construire ses pratiques d' éducation 
à l ' environnement ». 

Céline a eu deux formations sur les insectes. 

 

REPRESENTATION & DEFENSE DU MILIEU 

ReprĂsentations aux instances de leau 

LAPIEEE est reprĂsentĂe aux commissions locales de leau : 
Marion Vigot (supplée par Aline Renaudin ou Joëlle Lallemand) 
participe aux réunions de la CLE Boutonne. 

En 2018, nous avons également participé aux négociations sur 
les réserves de substitution Sèvre-Marais Poitevin avec 
Philippe Gautier et Fabricia Defois. 

ACTIVITE DE TERRAIN  

Renaturation du marais de Chizé 

La deuxième tranche de travaux est enfin terminée sur le 
marais de ChizĂ. A lautomne 2018, 800 m3 de dĂblais ont ĂtĂ 
enlevés. Cette tranche de travaux a été financée par des 
subventions de lagence de leau, du dĂpartement et de la 
commune.  

LAPIEEE y a contribuĂ avec un financement de Nature et 
Découverte et des dons obtenus par une campagne de dons 
sur Hello assos. 

Restauration du ruisseau des Coudrières 

Restauration de 40 mètres linéaires du ruisseau des 
Coudrières sur la commune de Saint-Génard (79). Nous avons 
rĂalisĂ avec laide dune quarantaine de bĂnĂvoles des 
aménagements en pierres dans le lit du cours d'eaux afin de 
recréer des habitats piscicoles diversifiés : frayères à truite, 
zones de cache et diversification des écoulements. 

Plantation de haie  

Deux chantiers de plantation de haies ont eu lieu en 2018 : 

¶ 300 m de haies ont ĂtĂ plantĂs aux Fosses le long de 
lancien parking des bus Sarrazin. 

¶ Deux tronçons totalisant 800m de haies ont été plantés à la 
ferme de la Noue à Marigny. La participation a été 
importante (60 bénévoles). 

Observatoire quantitatif de la ressource en eau 

Comme chaque année et grâce à un réseau de bénévoles, 
l'APIEEE a réalisé le suivi quantitatif de nos rivières durant la 
période d'étiage.  

Ce travail collaboratif permet la diffusion des données à l'ORE, 
ainsi que l'élaboration d'un rapport à destination de l'agence de 
l'eau, et des différents partenaires. Il répond à une mesure du 
SAGE Boutonne. Cest la derniāre annĂe quil se fait sous cette 
forme. 

RAPPORT D ¬ACTIVITE 2018 
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EVENEMENTS 

Conférence débat 

Lassociation Ä Balanin et Torchepot Ô a invitĂ lAPIEEE a 
proposé une  conférence sur les pesticides à Aiffres. 
Une centaine de personnes, dont une bonne vingtaine 
dagriculteurs Ătaient prĂsents pour Ăcouter les 2 intervenants 
(JoĄlle Lallemand et Vincent Bretagnolle du CNRS de ChizĂ). 
La discussion a été un peu houleuse mais est restée 
constructive. 

 

Conférence gesticulée 

 AurĂlie Roussary, chercheur en sociologie, a parlĂ de la 
gestion de leau le 19 octobre. 

C e t t e  c o n f é r e n c e 
gesticulĂe a ĂtĂ suivie dun 
atelier de travail sur leau 
potable le 20 octobre.  

àa sest passĂ ù Goise, en 
partenariat avec le centre 
socio culturel « les chemins 
blancs ». 

 

Cours sur lhydrogĂologie 

Un cycle composé de deux séances de 1h30 a été proposé 
pour découvrir comment se déplacent les flux d'eaux dans les 
nappes souterraines, comment elles se remplissent et se 
vident et savoir doĒ vient l'eau de la riviāre qui coule en bas de 
chez vous !  

Ces cours ont été organisés par l'Université Populaire Sud 
Deux-Sāvres en partenariat avec l'APIEEE. Lintervenant Ătait 
Fabrice Moreau, Expert-hydrogéologue. 

 

« Faîtes du Bio » 

Comme en 2017, la făte sest dĂroulĂe sur 2 jours et a accueilli 
environ 1 500 personnes malgré les difficultés de circulation et 
de signalisation, les 3 entrées de Chizé étant en travaux.  

Pour cette édition, le thème central était la femme et 
lagriculture avec un thĂûtre forum. Pour le cčtĂ 
pédagogique nous avons également accueilli une douzaine de 
stands dassociations, organisĂ une confĂrence en amont de la 
fête, une conférence gesticulée le dimanche, des sorties 
natures, 2 ateliers (recyclage de palettes et atelier ·nologie) 
et même des contes écologiques pour les enfants.  

Cette année, le budget a été réduit, notre principal financeur 
jusque lù (Agence de leau Adour Garonne) nayant pas pu 
participer. Nous avons tout de même pu proposer desanima-
tions de qualitĂ grûce ù lintervention de Impulsions femmes et 
des tarifs abordables proposés par certains intervenants.  

Cette année a aussi permis de souder un groupe de bénévoles 
trās actifs le jour J et de proposer des pistes damĂlioration 
pour la fête 2019. 

ACTIVITES PEDAGOGIQUES  

Le Club Nature 

LAPIEEE anime Deux clubs nature : un à Chizé le mercredi 
après-midi et un à Brioux le samedi matin pendant les périodes 
scolaires. 

En 2018, lactivitĂ de Brioux est devenue hebdomadaire au lieu 
dune fois par quinzaine comme cĂtait le cas prĂcĂdemment. 
Les clubs comptaient en 2018 18 inscrits, de 7 à 12 ans, pour 
moitié déjà habitués du club et pour moitié nouveaux venus.  

Les animations ont été encadrées par notre salarié 
Olivier Delignière et Céline Lasalle. Des sorties à thèmes ont 
également été proposées : nuit de la chouette en mars 
(animĂe par Charly Bost) et sortie serpents (animĂe par 
Xavier Bonnet). Les enfants ont aussi pu bĂnĂficier dune carte 
de pêche grâce à un don de la Fédération de pêche. 

 

Sorties nature  

Une sortie « les chemins de leau » organisée le jour de la fête 
du bio pour illustrer les notions de bassin versants, captages 
deau potable, Ăpuration¤ 

Les sorties du club nature (serpents et nuit de la chouette). 

Une sortie « Comment restaurer une rivière ? » sur les sources 
de la Sèvre avec Philippe Gautier. 

 

 Autres animations   

De nombreuses animations ont été faites pour les écoles, 
les Activités Péri-Scolaires, un BTS et lors dun ĂvĂnement ù 
Mansles. Ces animations ont rapportĂ plus de 3000  ù 
lassociation. 

 

RAPPORT D ¬ACTIVITE 2018 (suite) 



COMMUNICATION 

Inf'eau 

En 2018, l'APIEEE a proposĂ la parution de 3 numĂros dInf'eau 
diffusés auprès des adhérents ou lors des événements. 
Ces journaux sont disponibles en ligne sur le site internet 
www.apieee.org.  

Site web   

En décembre, le site Facebook comptait 1 500 « amis » et 
550 abonnĂs. Une nouvelle page (Ä faćtes du bio Ô a ĂtĂ crĂĂe 
pour informer sur cette fête). 

Les films de lAPIEEE ont ĂtĂ mis en ligne sur le  site internet. 

Presse 

La presse  relaie rĂguliārement les actions de lAPIEEE sur le 
marais de Chizé , les chantiers participatifs, les activités du club 
Nature,       la « Faîtes du Bio » et les conférences. 

LAPIEEE a Ăgalement fourni des communiquĂs de presse 
concernant les réserves de substitution. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UNIVERSITE POPULAIRE 
« Formation et Ăvolution des cours deau. » 

Par Kim DELAGARDE, ingénieur « eau & environnement ». 

Un cours d'eau c'est un milieu naturel complexe mais qui est 
organisé par des lois physiques assez simples. Ce cycle de 
cours permettra de comprendre comment se forment et 

évoluent les cours d'eau mais aussi, de décrypter les impacts 
positifs et négatifs des actions d'aménagement sur leurs 
fonctionnements. Aucune connaissance préalable n'est 

nécessaire.  

JEUDIS 4 et 11 AVRIL 18h30-20h30 à AVAILLES SUR CHIZE 

Inscription gratuite mais obligatoire. 
06 68 32 84 44 - contact@upsud79.org - www.upsud79.org 
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Elles sont considérées par certains comme malsaines 
(le mot paludisme ne vient-il pas de palud autre nom de 
marais ?) par dautres comme une aubaine (maraichage vient 
de marais, un lieu idéal pour faire pousser les légumes avec des 
terres riches et fertiles). 

Les zones humides présentent de multiples visages : étangs, 
mares, tourbiāres, prairies humides¤ Aprās les avoir dĂtruites, 
assĂchĂes, drainĂes, on redĂcouvre les bienfaits quelles 
prodiguent : 

¶ Elles servent de régulateur lors des épisodes extrêmes 
(inondations et sĂcheresse) En effet, elles servent de zones 
dexpansion lors des crues et ù linverse, elles relarguent de 
leau en pĂriode de sĂcheresse (certaines zones humides 
peuvent stocker jusquù 15 000 m3 ù lhectare !). 
Tout en étant des réservoirs de fraicheur lors des épisodes 
caniculaires. 

¶ Elles contribuent de plus ù la dĂpollution de leau. Sur une 
zone humide crĂĂe en Ile de France pour dĂpolluer leau, 
lIRSTEA et le CNRS ont mesurĂ une diminution des 
pesticides de 50 % au bout dune semaine. Pour les nitrates, 
cest encore plus spectaculaire : diminution de 3 fois des taux 
mesurés ! En Bretagne, daprās lIFREMER, ce sont 175kg de 
nitrates qui sont éliminés chaque jour par les 22 hectares de 
marais littoral de Kervigen (mesuré en avril et mai). Cet effet 
de filtre naturel est dû à la faune et la flore abritées par les 
zones humides qui piègent ou transforment les polluants. 

En parlant de faune et flore, noublions pas la remarquable 
richesse des zones humides. Elles abritent ainsi en France 30 % 
des espèces végétales remarquables ou menacées. Et la moitié 
des oiseaux dépendent de ces milieux accueillants. On y trouve 
Ăgalement force amphibiens, poissons, libellules¤ 

Enfin, les zones humides stockent le CO² : par exemple, 
les tourbières qui ne représentent que 3 à 4 % de la superficie 
mondiale, stockent 25 à 30 % du carbone des écosystèmes 
terrestres. Au moins aussi efficaces que les forêts, elles 
contribuent donc ù freiner lemballement climatique. 

On pourrait croire que tous ces atouts les rendent dignes de 
tous les soins. Mais non, en France, on a perdu les deux tiers de 
nos zones humides depuis le début du XXème siècle. Et près de 
la moitiĂs de ce qui reste, continue ù se dĂgrader¤ 
Au niveau mondial, leur disparition est encore beaucoup plus 
rapide que la déforestation ! 

RAPPORT D ¬ACTIVITE 2018 (suite et fin) LES ZONES HUMIDES A LA RESCOUSSE 



Et ù ChizĂ, quest ce qui se passe ? 

A Chizé,  le marais est petit à petit remis en état. Un gros coup 

de pelleteuse cet automne a permis de retirer 800m3 de 

gravats supplémentaires. La commune a pu mobiliser des 

fonds de lAgence de leau Adour Garonne et du DĂpartement 

en plus de ses fonds propres. LAPIEEE a Ăgalement participĂ 

grâce à un don de Nature et Découvertes et à un financement 

participatif sur Hello Assos. Merci aux généreux donateurs. 

Et maintenant la question qui tue : quand est-ce que ce sera 

fini ? Et bien¤ on en a encore pour des annĂes ! IL reste encore 

pas mal de remblai ù enlever et dentretien ù faire. Loccasion 

de passer de bons moments à travailler ensembles et à 

partager un pique nique. 

Sachez tout de măme que lendroit est dores et dĂjù 
accueillant, avec sa zone humide, ses mares, son sentier 
dinterprĂtation ainsi que les jardins partagĂs, laire de pique 
nique et le lavoir qui y sont adjacents. Venez donc y faire un 
tour ! 

Caussade : où en sommes nous ? 
 
Petit cours deau du Tolzac dans le Lot et Garonne¤ 
Bien quil existe dĂjù 600 barrages sur ce bassin versant 
(conduisant ù des difficultĂs de remplissage), le barrage de 
Caussade est un projet supplĂmentaire pour lirrigation de 
378 m de large sur 12,5 m de haut et dune contenance de 
920 000 m3 ! 
 
FNE (France Nature Environnement) et la SEPANSO Aquitaine 
se sont mobilisés contre ce projet surdimensionné et 
destructeur de la biodiversitĂ ù destination dune vingtaine 
dagriculteurs. Ce qui a conduit lEtat a retirer lautorisation 
accordée par la Préfète du département. Ce retrait a à son tour 
été attaqué par les bénéficiaires du barrage mais de nouveau, 
le tribunal a donné raison aux associations.  
 
Malgré tout, sous la houlette de la Coordination Rurale les 
travaux ont ĂtĂ menĂs et lEtat na pas fait respecter les 
décisions de justice intervenues dans ce dossier. On ne 
s ¬Ătonne plus des manquements de plus en plus nombreux ù 
la dĂmocratie¤ et on a toute lĂgitimitĂ ù sinterroger sur la 
façon dont sera appliqué le protocole sur les bassines de la 
Sèvre-Marais Poitevin !... 
 
 
Pisseurs de glyphosate : campagne d'analyse de recherche de 
glyphosate. 
 
Les Faucheurs Volontaires, collectif militant (contre les OGM) 
lance un appel national pour inviter les citoyens à participer à 
une campagne danalyses durines afin d'y rechercher des  
races de glyphosate. 
 
Ces milliers danalyses permettront ù celles et ceux qui le 
souhaitent, de porter plainte contre les différents acteurs ; 
des fabricants aux décideurs qui autorisent ces produits. 
 
Il ne sagit pas que du glyphosate, celui-ci servant dindicateur 
pour dautres molĂcules que nous hĂbergeons contre notre grĂ 
(SDHI par exemple voir plus loin). 
 
Cette campagne doit mettre la pression pour que les décideurs 
changent une réglementation favorable aux pesticides et les 
incitent ù encourager lagro Ăcologie. 
 
Un groupe local a ĂtĂ crĂĂ ù linitiative de plusieurs 
associations : lAPIEEE, Colibris79, Bassines non Merci, Vigilance 
OGM et Pesticides Poitou-Charentes et Europe Ecologie - Les 
Verts. 

LES ZONES HUMIDES A LA RESCOUSSE (suite et fin) 

Travaux en novembre 2018. 
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